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ACCESSION DE LA REPUBLIQUE KIRGHIZE

Taux des droits d'importation et d'exportation de marchandises
appliqués en République kirghize

Le gouvernement de la République kirghize a communiqué au Secrétariat les renseignements
ci-après sur les taux d'importation et d'exportation appliqués en République kirghize et demandé qu'ils
soient distribués aux membres du Groupe de travail.

_______________

Résolution n 125 du Conseil des ministres de la République kirghize
en date du 4 mars 1997, sur les taux des droits d'importation

et d'exportation applicables aux marchandises

A l'occasion de l'accession de la République kirghize à l'Organisation mondiale du commerce
(OMC), le Conseil des ministres de la République kirghize décide ce qui suit:

1. Les droits de douane sur les importations sont établis aux taux figurant à l'annexe 1 et sur les
exportations aux taux figurant à l'annexe 2.

2. La Commission interdépartementale de la République kirghize pour les négociations avec
l'Organisation mondiale du commerce se fondera sur ces annexes au cours des négociations avec le
Groupe de travail de l'OMC.

Le Premier Ministre A. Jumagulov
Bishkek
Palais du gouvernement
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Annexe 1 à la résolution du Conseil des ministres de la République kirghize
en date du 4 mars 1997

Taux des droits de douane à l'importation

Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

01 Animaux sur pied 5

02 Viandes et abats comestibles 15

sauf:

020210000 Viandes des animaux de l'espèce bovine, congelées, en
carcasses ou demi-carcasses

15, avec un
minimum de
0,15 écu/kg

020220 Viandes des animaux de l'espèce bovine, congelées, autres
morceaux non désossés

15, avec un
minimum de
0,15 écu/kg

020230 Viandes des animaux de l'espèce bovine, congelées (désossées) 15, avec un
minimum de
0,2 écu/kg

020321 Viandes des animaux de l'espèce porcine, congelées, en
carcasses ou demi-carcasses

15, avec un
minimum de
0,2 écu/kg

020322 Viandes des animaux de l'espèce porcine, congelées, jambons,
épaules et leurs morceaux, non désossés

15, avec un
minimum de
0,2 écu/kg

020329 Viandes des animaux de l'espèce porcine, autres 15, avec un
minimum de
0,25 écu/kg

020610100 Abats pour la préparation de produits pharmaceutiques Admis en franchise

020621000 Langues d'animaux de l'espèce bovine, congelées 2,8 écus/kg

020622100
020629100
020630100
020641100
020649100
020680100
020690100

Abats pour la préparation de produits pharmaceutiques Admis en franchise

020731000 Foies gras d'oies ou de canards, frais ou réfrigérés Admis en franchise
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

020710110-
020710190,
020710900,
020721,
020723900
020739110-
020739250
020739550

Viandes de volaille, fraîches, réfrigérées ou congelées 15, avec un
minimum de
0,20 écu/kg

(sauf viande de
canard),
020739630,
020739650-
020739670
(sauf viandes
d'oie et de
canard),
020739730

(sauf viande de
canard),
020739770
(sauf viande de
canard),
020739830

(sauf viandes
d'oie et de
canard),
020741100-
020741710,
020743150
(sauf viande de
canard),

020743250,
020743310-
020743410
(sauf viandes
d'oie et de
canard),
020743530
(sauf viande de
canard),
020743630

(sauf viande de
canard),
020743810
(sauf viandes
d'oie et de canard)
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

03 Poissons et crustacés, mollusques et autres invertébrés
aquatiques

10

sauf:

030510000 Farine et granulés de poisson propres à l'alimentation humaine 5

04 Lait et produits de la laiterie; oeufs d'oiseaux; miel naturel;
produits comestibles d'origine animale, non dénommés ni
compris ailleurs

15

sauf:

040210 Lait et crème de lait, lait en poudre, en granulés ou sous
d'autres formes solides, d'une teneur en poids de matière
grasse n'excédant pas 1,5%

10

040221-040229 Lait et crème de lait en poudre, en granulés, ou sous d'autres
formes solides, d'une teneur en poids de matière grasse
excédant 1,5%, sans addition de sucre ni d'autres édulcorants

10

0403 Babeurre, lait et crème caillée, yoghourts, kéfir et autres laits
et crèmes fermentés ou acidifiés, même concentrés ou
additionnés de sucre ou d'autres édulcorants ou aromatisés ou
additionnés de fruits ou de cacao

10

040500 Beurre et autres matières grasses du lait 20, avec un
minimum de
0,3 écu/kg

040811 Jaunes d'oeufs séchés 10

05 Autres produits d'origine animale, non dénommés ni compris
ailleurs

10

sauf:

051000000 Ambre gris, castoréum, civette et musc; cantharide; bile,
même séchée; glandes et autres substances d'origine animale
utilisées pour la préparation de produits pharmaceutiques,
fraîches, réfrigérées, congelées ou autrement conservées de
façon provisoire

5

051110000 Sperme de taureau 5

06 Plantes vivantes et produits de la floriculture 10

07 Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires 10

sauf:

070110000 Pommes de terre de semence Admis en franchise

08 Fruits comestibles; écorce d'agrumes et de melons 10

0805 Agrumes, frais ou secs 5

sauf:

080510 Oranges 10

080520 Mandarines (y compris les tangerines et satsumas);
clémentines, wilkings et hybrides similaires d'agrumes

10
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

080530 Citrons et limes 10

080540000 Pamplemousses et pomelos 10

080810 Pommes fraîches 0,2 écu/kg

sauf:

080810930
080810990

Pommes fraîches, du 1er janvier au 31 juillet 0,1 écu/kg

09 Café, thé, maté et épices 10

sauf:

0901 Café, même torréfié ou décaféiné; coques et pellicules de
café; succédanés du café contenant du café, quelles que soient
les proportions du mélange

Droit d'accise de
10% de la valeur en

douane

090210000
090230000

Thé, fermenté ou non, présenté en emballage d'un contenu
n'excédant pas 3 kg

10, avec un
minimum de
0,1 écu/kg

10 Céréales 10

sauf: Admis en franchise

100110100 Blé dur de semence Admis en franchise

100190100 Autres blés de semence Admis en franchise

100190910 Blé tendre et méteil de semence Admis en franchise

100300100 Orge de semence Admis en franchise

100400100 Avoine de semence Admis en franchise

100510 Maïs de semence Admis en franchise

100610100 Riz en paille (riz paddy) de semence Admis en franchise

100700100 Sorgho à grain et hybrides de semence Admis en franchise

11 Produits de la minoterie; malt; amidons et fécules; inulines;
gluten de froment

10

12 Graines et fruits oléagineux; graines, semences et fruits
divers; plantes industrielles ou médicinales; pailles et
fourrages

5

13 Gommes, résines et autres sucs et extraits végétaux 5

14 Matières à tisser et autres produits d'origine végétale non
dénommés ni compris ailleurs

15

sauf:

140420000 Linters de coton 5

15 Graisses et huiles animales ou végétales; produits de leur
dissociation; graisses alimentaires élaborées; cires d'origine
animale ou végétale

10

sauf:

1505 Graisse de suint et substances grasses dérivées, y compris la
lanoline

5
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

1520 Glycérine, même pure; eaux et lessives glycérineuses 5

16 Préparations de viandes, de poissons ou de crustacés, de
mollusques ou d'autres invertébrés aquatiques

10

sauf:

160100 Saucisses, saucissons et produits similaires, de viande, d'abats
ou de sang; préparations alimentaires à base de ces produits

15

1602 Autres préparations et conserves de viandes, d'abats ou de
sang

15

sauf:

160210000
(partie)

Préparations homogénéisées de viandes, d'abats ou de sang
pour l'alimentation des bébés, (en emballages d'un contenu
n'excédant pas 250 g)

5

17 Sucres et sucreries

1701 Sucres de canne ou de betterave et saccharose chimiquement
pure, à l'état solide

10

sauf:

170199100 Sucres bruts 20

1702 Autres sucres, y compris le lactose, le maltose, le glucose et
le fluctose (lévulose) chimiquement purs, à l'état solide; sirop
de sucre sans addition d'aromatisant ou de colorant,
succédanés du miel, même mélangé de miel naturel; sucres et
mélasses caramélisés

5

1703 Mélasses résultant de l'extraction ou du raffinage du sucre 5

1704 Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc) 15

sauf:

170410 Gommes à mâcher (chewing-gum) même enrobées de sucre 15

170490550 Pastilles contre le mal de gorge et contre la toux 10

170490710 Bonbons, fourrés ou non, sans cacao 15

170490750 Caramels durs et mous et sucreries similaires, sans cacao 15

170490990 Autres sucreries non dénommées ni comprises ailleurs 15

18 Cacao et ses préparations 5

sauf:

180100000
180200000
1803
1804
1805

Cacao en fèves et brisures de fèves, brut ou torréfié. Coques,
pellicules (pelures) et autres déchets de cacao
Pâte de cacao, même dégraissée
Beurre, graisse et huile de cacao
Poudre de cacao, sans addition de sucre ou d'autres
édulcorants

Droit d'accise de
10% de la valeur en

douane

180631000 Autres préparations, présentées en tablettes, barres ou bâtons,
fourrées

10
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

180632 Autres préparations, présentées en tablettes, barres ou bâtons,
non fourrées

10

180690 Autres chocolats et préparations alimentaires contenant du
cacao

10

sauf:

180690900 Autres sucreries contenant du cacao 10

19 Préparations à base de céréales, de farines, d'amidons, de
fécules ou de lait; pâtisseries

10

20 Préparations de légumes, de fruits ou d'autres parties de
plantes

20

sauf:

200510000
(partie)

Légumes homogénéisés pour l'alimentation des bébés en
emballage d'une contenance n'excédant pas 250 g

5

200570000 Olives 10

200710 (partie) Préparations à base de fruits homogénéisés pour l'alimentation
des enfants en emballage d'une contenance n'excédant pas
250 g

5

21 Préparations alimentaires diverses 15

sauf:

210110110 Extraits, essences et concentrés de cafés sous forme solide 10

210230000 Poudres à lever préparées 10

210420000
(partie)

Préparations alimentaires composées homogénéisées pour
bébés, en emballage d'une contenance n'excédant pas 250 g

5

2106 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs 15

sauf:

22 Boissons, liquides alcooliques et vinaigres

2201 Eaux, y compris les eaux minérales naturelles ou artificielles
et les eaux gazéifiées non additionnées de sucre ou d'autres
édulcorants ni aromatisées; glace et neige

20

20210000 Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées,
additionnées de sucre ou d'autres édulcorants ou aromatisées

20

220290 Autres boissons non alcooliques, à l'exclusion des jus de fruits
et de légumes du n 2009

15

220300 Bières de malt Droit d'accise de
0,25 $ par litre

220410 Vins mousseux Droit d'accise de
0,45 $ par litre

220421 Autres vins en récipients d'une contenance n'excédant pas
2 litres

Droit d'accise de
0,35 $ par litre

220429 Autres vins Droit d'accise de
0,35 $ par litre
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

220430 Autres moûts de raisins Droit d'accise de
0,20 $ par litre

2205 Vermouths et autres vins de raisins frais préparés à l'aide de
plantes ou de substances aromatiques

Droit d'accise de
0,35 $ par litre

220600 Autres boissons fermentées (cidre, poiré, hydromel par
exemple)

Droit d'accise de
0,90 $ par litre

2207 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique
volumique de 80% vol. ou plus; alcool éthylique et eaux de
vie dénaturés de tous titres

Droit d'accise de
1,4 $ par litre

2208 Alcool éthylique non dénaturé, d'un titre alcoométrique
volumique de moins de 80% vol.; eaux de vie, liqueurs et
autres boissons spiritueuses; préparations alcooliques
composées des types utilisés pour la fabrication des boissons

2 écus par litre

220820120
220820140
220820260
220820270
220820290
220820620
220820640
220820860
220820870
220820890

Eaux-de-vie de vins 0,8 $ par litre

sauf:

220830
220840
220860
220870
220890

Whiskies
Jus alcoolisés et baumes, vodka, produits à base de vodka

Droit d'accise de
0,90 $ par litre

220890910,
220890990

Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique
volumique n'excédant pas 80%

4 écus par litre

220900 Vinaigres comestibles et succédanés de vinaigre comestibles
obtenus à partir d'acide acétique

5

23 Résidus et déchets des industries alimentaires; aliments
préparés pour animaux

10

sauf:

230910 Aliments pour chiens ou chats, conditionnés pour la vente au
détail

15

24 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués

2401 Tabacs bruts ou non fabriqués, déchets de tabac 10

240110 Tabacs non écotés Droit d'accise de
12% de la valeur en

douane
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

240120 Tabacs partiellement ou totalement écotés Droit d'accise de
12% de la valeur en

douane

2402 Cigares (y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et
cigarettes, en tabac ou en succédanés de tabac

2 $ par 1 000 pièces

avec filtre Droit d'accise de
5 $ par 1 000 pièces

sans filtre Droit d'accise de
2 $ par 1 000 pièces

2403 Autres tabacs et succédanés de tabac, fabriqués; tabacs
"homogénéisés" ou "reconstitués"; extraits et sauces de tabac

20

sauf:

240310000 Tabac à fumer, même contenant des succédanés de tabac en
toute proportion

20

25 Sel, soufre, terres et pierres, plâtres, chaux et ciments 10

26 Minerais, scories et cendres 5

27 Combustibles minéraux, huiles minérales et produits de leurs
distillations; matières bitumineuses; cires minérales

5

sauf:

2707 Huiles et autres produits provenant de la distillation des
goudrons de houille de haute température; produits analogues
dans lesquels les constituants aromatiques prédominent en
poids par rapport aux constituants non aromatiques

Droit d'accise de
45 $ par tonne

271000110
271000150
271000210
271000250
271000270
271000290
271000320
271000340
271000360
271000390
271000410
271000450
271000510 -
271000590

Carburant pour aviation

Droit d'accise de
45 $ par tonne

Droit d'accise de
45 $ par tonne

28 Produits chimiques inorganiques: composés inorganiques ou
organiques de métaux précieux, d'éléments radioactifs, de
métaux des terres rares ou d'isotopes

5

29 Produits chimiques organiques 5

30 Produits pharmaceutiques 10

sauf:

300331000 Produits contenant de l'insuline Admis en franchise
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

300431 Médicaments contenant de l'insuline Admis en franchise

300610 Catgut pour sutures chirurgicales 5

31 Engrais 5

32 Extraits tannants ou tinctoriaux; tanins et leurs dérivés;
pigments et autres matières colorantes; peintures et vernis;
mastics, encres

5

sauf:

3209 Peintures et vernis à base de polymères synthétiques ou de
polymères naturels modifiés, dispersés ou dissous dans un
milieu acqueux

10

321100000 Siccatifs préparés Admis en franchise

3212 Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques)
dispersés dans des milieux non acqueux, sous forme de liquide
ou de pâte, des types utilisés pour la fabrication de peintures;
feuilles pour le marquage au fer; teintures et autres matières
colorantes présentées dans des formes ou emballages pour la
vente au détail

Admis en franchise

321511000,
321519000

Encres d'imprimerie, noires ou rouges Admises en
franchise

33 Huiles essentielles et résinoïdes; produits de parfumerie ou de
toilette préparés et préparations cosmétiques

3301 Huiles essentielles (déterpénées ou non) y compris celles dites
"concrètes" ou absolues; résinoïdes; solutions concentrées
d'huiles essentielles dans les graisses, les huiles fixes, les cires
ou matières analogues obtenues par enfleurage ou macération;
sous-produits terpéniques résiduaires de la déterpénation des
huiles essentielles; eaux distillées aromatiques et solutions
aqueuses d'huiles essentielles

5

3302 Mélanges de substances odoriférantes et mélanges (y compris
les solutions alcooliques) à base d'une ou plusieurs de ces
substances, des types utilisés comme matières de base pour
l'industrie

5

330300 Parfums et eaux de toilette 10

3304 Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations
pour l'entretien ou les soins de la peau, autres que les
médicaments, y compris les préparations antisolaires et les
préparations pour bronzer; préparations pour manucure ou
pédicure

10

3305 Préparations capillaires 10

3306 Préparations pour l'hygiène buccale ou dentaire, y compris les
poudres et crèmes pour faciliter l'adhérence des dentiers

5

sauf:

330610000 Dentifrices (liquides, en pâte ou en poudre) 5
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

3307 Préparations pour le prérasage, le rasage ou l'après-rasage,
désodorisants corporels, préparations pour bains, dépilatoires,
autres produits de parfumerie ou de toilette préparés et autres
préparations cosmétiques non dénommés ni compris ailleurs;
désodorisants de locaux, préparés, même non parfumés, ayant
ou non des propriétés désinfectantes

5

34 Savons, agents de surface organiques, préparations pour
lessives, préparations lubrifiantes, cires artificielles, cires
préparées, produits d'entretien, bougies et articles similaires,
pâtes à modeler, "cires pour l'art dentaire" et compositions
pour l'art dentaire à base de plâtre

5

sauf:

340220 Préparations conditionnées pour la vente au détail 15

3403 Préparations lubrifiantes (y compris les huiles de coupe, les
préparations pour le dégrippage des écrous, les préparations
antirouille ou anticorrosion et les préparations pour le
démoulage, à base de lubrifiants) et préparations des types
utilisés pour l'ensimage des matières textiles, l'huilage ou le
graissage du cuir, des pelleteries ou d'autres matières, à
l'exclusion de celles contenant comme constituants de base
70% ou davantage en poids d'huiles de pétrole ou de minéraux
bitumineux)

5

340700000 Pâtes à modeler, y compris celles préparées pour l'amusement
des enfants, compositions dites "cires pour l'art dentaire",
présentées en assortiment, dans des emballages de vente au
détail ou en plaquettes, fers à cheval, bâtonnets ou sous des
formes similaires; autres compositions pour l'art dentaire, à
base de plâtre (plâtre cuit ou sulfate de calcium)

5

35 Matières albuminoïdes; produits à base d'amidons ou de
fécules modifiés; colles, enzymes

5

36 Poudres à explosifs; articles de pyrotechnie; allumettes;
alliages pyrophoriques; matières inflammables

20

37 Produits photographiques ou cinématographiques

370191000,
370199000

Autres films pour la photographie en couleur et autres 5

370231 Autres pellicules non perforées, à émulsion de sel d'argent
d'une largeur n'excédant pas 105 mm et d'une longueur
excédant 30 m

5

370130000 Autres plaques et films dont la dimension d'au moins un côté
excède 255 mm

5

sauf:

370110 Plaques et pellicules photographiques plans, sensibilisées, non
impressionnées, en autres matières que le papier, le carton ou
les textiles

Admis en franchise
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

370210000 Pellicules photographiques sensibilisées, non exposées, en
rouleau, en autres matières que le papier, le carton ou les
textiles

Admis en franchise

370232990,
370255000,
370256900

Pellicules cinématographiques, non exposées 5

370241000,
370242000

Pellicules non perforées, d'une largeur excédant 610 mm et
d'une longueur excédant 200 m

5

370243000 Autres pellicules non perforées, d'une largeur excédant
610 mm et d'une longueur n'excédant pas 200 m

5

370244000 Autres pellicules non perforées, d'une largeur comprise entre
105 mm et 610 mm et d'une longueur n'excédant pas 200 m

5

3703 Papiers, cartons et textiles, photographiques, sensibilisés, non
impressionnés

5

370310000
(partie)

Papier photographique en rouleau d'une longueur excédant
1 000 mm

5

370510000 Plaques et pellicules photographiques, impressionnées et
développées, autres que les pellicules cinématographiques,
pour la reproduction en offset

5

3706 Films cinématographiques, impressionnés et développés,
comportant ou non l'enregistrement du son ou ne comportant
que l'enregistrement du son

5

3707 Préparations chimiques pour usages photographiques (autres
que les vernis, colles, adhésifs et préparations similaires);
produits non mélangés, soit dosés en vue d'usages
photographiques soit conditionnés pour la vente au détail pour
ces mêmes usages et prêts à l'emploi

5

38 Produits divers des industries chimiques 5

39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 5

3901-3914 Matières plastiques (sous forme primaire) (polymères de
l'éthylène, du propylène et d'autres oléfines, du styrène, du
chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénés, d'acétate de
vinyle ou d'autres esters de vinyle, polyacétals, résines
époxydes, polycarbonates, résines alkydes, polyesters
allyliques, polyamides, résines aminiques, résines phénoliques
et polyuréthannes, silicones, résines de pétrole, résines de
coumarone-indène, polyterpènes, polysulfures, polysulphones,
cellulose et ses dérivés chimiques, polymères naturels,
échangeurs d'ions, etc.)

5

3915 Déchets, rognures et débris de matières plastiques 5

3916 Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe
transversale excède 1mm, joncs, bâtons et profilés, mêmes
ouvrés en surface, mais non autrement travaillés, en matières
plastiques

5
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3917 Tubes et tuyaux et leurs accessoires (joints, coudes, raccords
par exemple) en matières plastiques

5

sauf:

3918 Revêtements de sols en matières plastiques, mêmes
auto-adhésifs, en rouleau ou sous forme de carreaux ou de
dalles; revêtements de murs ou de plafonds en matières
plastiques définis dans la Note 9 du présent chapitre

15

sauf:

3919 Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes
plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en
rouleaux

10

3920 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en
matières plastiques non alvéolaires, non renforcées ni
stratifiées, ni pareillement associées à d'autres matières, sans
support

10

3921 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en
matières plastiques

10

3922-3926 Articles en matières plastiques (baignoires, douches, lavabos,
bidets, cuvettes d'aisance et leurs sièges et couvercles,
réservoirs de châsse et articles similaires pour usages sanitaires
ou hygiéniques, articles de transport ou d'emballage;
bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de
fermeture; vaisselle, autres articles de ménage ou d'économie
domestique et articles d'hygiène ou de toilette, articles
d'équipement pour la construction, articles de bureau et
articles scolaires, vêtements et accessoires du vêtement, etc.)

15

sauf:

392330100 Bouteilles, flacons et articles similaires en matières plastiques,
d'une capacité n'excédant pas 2 litres

10

392350 Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de
fermeture

10

40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 5

sauf:

401110000 Pneumatiques neufs en caoutchouc, des types utilisés pour les
voitures de tourisme (y compris les voitures du type "break" et
les voitures de course)

10

401120000 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types utilisés pour
autobus ou camions

10

4012 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; bandages,
bandes de roulement amovibles pour pneumatiques et flaps, en
caoutchouc

10

4013 Chambres à air en caoutchouc 10
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4014 Articles d'hygiène ou de pharmacie (y compris les tétines) en
caoutchouc vulcanisé non durci, même avec des parties en
caoutchouc durci

10

sauf:

401490100 Différents types de tétines et articles analogues pour bébés 5

4015 Vêtements et accessoires du vêtement (y compris les gants) en
caoutchouc vulcanisé non durci, pour tous usages

10

sauf:

4016 Autres ouvrages en caoutchouc vulcanisé non durci 10

401700 Caoutchouc durci (ébonite par exemple) sous toutes formes, y
compris les déchets et débris; ouvrages en caoutchouc durci

10

41 Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 5

sauf:

4101
4103-4104
4106-4109

Pelleteries même apprêtées (sauf de taupes, lapins, cervidés,
chiens ou ovins)

Droit d'accise de
10% de la valeur en

douane

42 Ouvrages en cuir; articles de bourrellerie ou de sellerie;
articles de voyage, sacs à main et contenants similaires;
ouvrages en boyaux

42010000 Articles de sellerie ou de bourrellerie pour tous animaux (y
compris les traits, laisses, genouillères, muselières, tapis de
selle, fontes, manteaux pour chien et articles similaires) en
toutes matières

20

4202 Malles, valises et mallettes 10

4203 Vêtements et accessoires du vêtement en cuir naturel ou
reconstitué

Admis en franchise

420400 Articles en cuir naturel ou reconstitué, à usage technique 5

420500000 Autres ouvrages en cuir naturel ou reconstitué 10

4206 Ouvrages en boyaux, en baudruches, en vessies ou en tendons 5

43 Pelleteries et fourrures; pelleteries factices

4301 Pelleteries brutes (y compris les têtes, queues, pattes et autres
morceaux utilisables en pelleteries) autres que les peaux brutes
des n 4101, 4102, 4103)

5

4302 Pelleteries tannées ou apprêtées (y compris les têtes, queues,
pattes et autres morceaux, déchets et chutes), non assemblées
ou assemblées (sans adjonction d'autres matières), autres que
celles du n 4303

5

sauf:

430211000 Pelleteries de vison avec ou sans têtes, queues ou pattes,
tannées ou apprêtées

10

430230100 Pelleteries entières et leurs morceaux et chutes, assemblées 10
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4303 Vêtements et accessoires du vêtement, y compris manteaux,
vestes, jaquettes, capes, capuches, boas, écharpes, bonnets et
cols, manteaux de fourrure, panneaux (sauf les articles en
peaux de taupes, lapins, cervidés, chiens ou ovins);
manteaux, vestes, jaquettes et capes à accessoires en fourrure
(sauf en peaux de taupes, lapins, cervidés, chiens ou ovins)

Droit d'accise de
10% de la valeur en

douane

sauf:

430310900
(partie)

Vêtements en peaux de moutons et de lapins pour enfants
(taille n'excédant pas 164 cm, tour de poitrine n'excédant pas
84 cm)

10

430310900
(partie)

Autres vêtements en fourrure 10

430400000 Pelleteries factices et articles en pelleteries factices 5

44 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois; liège et ouvrages
en liège; ouvrages de sparterie ou de vannerie

10

sauf:

440331000-
440335900

Autres articles des bois tropicaux 10

440721-
440723

Autres bois bruts, même écorcés, désaubiérés ou équarris
d'essence tropicale

10

440820-
440890

Articles en bois, bois sciés ou dédossés d'essence tropicale;
feuilles pour contreplaqués d'essence tropicale

10

sauf:

440890910 Lames étroites pour la fabrication de crayons 10

441010100 Panneaux de particules et panneaux similaires en bois ou en
autres matières ligneuses, même agglomérés, avec des résines
ou d'autres liants organiques, bruts ou dégrossis

10

441830100
(partie)
441830900
(partie)

Ouvrages de menuiserie et prépièces de charpentes pour
constructions, panneaux de bois, lames pour parquets

10

442190910 Autres ouvrages en bois, panneaux de fibres 10

442190990 Autres ouvrages en bois 10

45 Liège et ouvrages en liège 10

46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie 10

47 Pâtes de bois ou d'autres matières fibreuses cellulosiques;
déchets et rebuts de papier ou de carton

10

48 Papiers et cartons; ouvrages en pâte de cellulose, en papier
ou en carton

10

480431510 Papiers krafts pour isolation électrique 5
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4806 Papiers et cartons sulfurisés, papiers ingraissables, papiers
calques et papiers dits "cristal" et autres papiers calandrés
transparents ou translucides, en rouleaux ou en feuilles

5

4807 Papiers et cartons assemblés à plat par collage, non couchés ni
enduits ni imprégnés, même renforcés intérieurement, en
rouleaux ou en feuilles

5

4808 Papiers et cartons ondulés (même avec recouvrements par
collage) crêpés, plissés, gaufrés, estampés ou perforés, en
rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des n 4803 ou 4818

10

4813 Papier à cigarette 5

481810 Papier hygiénique 20

481840 Serviettes et tampons hygiéniques, couches pour bébés et
articles hygiéniques similaires

5

481890100,
481890900

Articles en pâte à papier à usage chirurgical, médical et
hygiénique, non conditionnés pour la vente au détail

5

4821 Etiquettes de tous genres, en papier ou carton, imprimées ou
non

5

4822 Tambours, bobines, busettes, cannettes et supports similaires,
en pâte à papier, papier ou carton, même perforés ou durcis

5

49 Produits de l'édition, de la presse ou des autres industries
graphiques; textes manuscrits ou dactylographiés et plans

10

sauf:

490300000 Albums ou livres d'images et albums à dessiner ou à colorier,
pour enfants

Admis en franchise

490400000 Musiques manuscrites ou imprimées, illustrées ou non, même
reliées

Admises en
franchise

4905 Ouvrages cartographiques de tous genres, y compris les cartes
murales, les plans topographiques et les globes imprimés

Admis en franchise

490600000 Plans et dessins d'architectes, d'ingénieurs et autres plans et
dessins industriels, commerciaux, topographiques ou
similaires, obtenus en original à la main; textes écrits à la
main, reproductions photographiques sur papier sensibilisé et
copies obtenues au carbone des plans, dessins et textes visés
ci-dessus

Admis en franchise

490700300 Billets de banque Admis en franchise

491110000 Imprimés publicitaires, catalogues commerciaux et similaires 5

49491191 Images, gravures et photographies 5

50 Soie

500100000 Soie, cocons de vers à soie propres au dévidage 5

500200000 Soie grège (non moulinée) 5

5003 Déchets de soie (y compris les cocons non dévidables, les
déchets de fils et les effilochés)

5
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500400 Fils de déchets de soie, non conditionnés pour la vente au
détail

5

500500 Fils de soie ou de déchets de soie, non conditionnés pour la
vente au détail

5

500600 Fils de soie ou de déchets de soie, conditionnés pour la vente
au détail; poil de messine (crin de Florence)

5

5007 Tissus de soie ou de déchets de soie 10

51 Laine, poils fins ou grossiers; fils et tissus de crin 10

52 Coton 10

sauf:

5201 Coton, non cardé ni peigné 5

5202 Déchets de coton (y compris les déchets de fils et les
effilochés)

5

520300000 Coton, cardé ou peigné 5

5204 Fils à coudre de coton, même conditionnés pour la vente au
détail

5

5205 Fils de coton (autres que les fils à coudre) contenant au moins
85% en poids de coton, non conditionnés pour la vente au
détail

5

5206 Fils de coton (autres que les fils à coudre) contenant moins de
85% en poids de coton, non conditionnés pour la vente au
détail

5

5207 Fils de coton (autres que les fils à coudre), conditionnés pour
la vente au détail

5

520811100
(partie)

Gazes de coton à usage technique 5

520822950 Tissus de coton blanchi, contenant au moins 85% en poids de
coton, à armure toile, d'une largeur comprise entre 145 et
165 cm

10

53 Autres fibres textiles végétales; fils de papier et tissus de fils
de papier

5

54 Filaments synthétiques ou artificiels 5

sauf:

540710000 Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de nylon ou
d'autres polyamides ou de polyesters

10

540751000 Autres tissus de fils de filaments synthétiques, contenant au
moins 85% en poids de filaments de polyester texturés

10

540831000 Autres tissus écrus ou blanchis de filaments artificiels, y
compris les tissus produits à partir des filaments du n 5404

10

55 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues 10



WT/ACC/SPEC/KGZ/2
Page 18

Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

56 Ouates, feutres et non-tissés, fils spéciaux, ficelles, cordes et
cordages; articles de corderie

10

sauf:

560300930,
560300950

Non-tissés, même imprégnés, enduits, recouverts, stratifiés ou
gainés d'un poids compris entre 25 et 150 g/m2

Admis en franchise

57 Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles Droits d'accise de
35% de la valeur en

douane

58 Tissus spéciaux: surfaces textiles touffetées; dentelles,
tapisseries; passementeries; broderies

10

59 Tissus imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés; articles
techniques en matières textiles

5

590110000 Tissus bitumés ou enduits de matières amylacées, utilisés pour
la reliure, le cartonnage, la gainerie ou usages similaires

sauf:

5904 Linoléums, même découpés, revêtements de sol appliqués sur
un support textile, même découpés

20

590500 Revêtements muraux en matières textiles 15

60 Etoffes de bonneterie, même tricotées à la main 10

sauf:

600230100 Etoffes de bonneterie, même tricotées à la main, d'une largeur
excédant 30 cm, contenant en poids 5% ou plus de fils
d'élastomère, ne contenant pas de caoutchouc

5

600243190 Dentelles 5

61 Vêtements et accessoires du vêtement en bonneterie 20

sauf:

6110 Chandails, pull-overs, cardigans, gilets et articles similaires, y
compris les sous-pulls en bonneterie

15

6111 Vêtements et accessoires du vêtement en bonneterie, pour
bébés

15

6112 Combinaisons et ensembles de ski, maillots de bain 15

6115 Collants (bas-culottes), bas, mi-bas, chaussettes et autres
articles chaussants en bonneterie, y compris bas à varices et
caleçons

15

sauf:

611593100 Bas à varices 5

6116 Ganterie en bonneterie 15

62 Vêtements et accessoires du vêtement autres qu'en bonneterie 15

sauf:
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63 Autres articles textiles confectionnés; assortiments; friperie et
chiffons

15

sauf:

6305 Sacs et sachets d'emballage 10

630531 (partie) Sacs et sachets d'emballage de matières textiles synthétiques
ou artificielles obtenues à partir de lames ou formes similaires
de polyéthylène ou de polypropylène

10

630720000 Ceintures et gilets de sauvetage 5

64 Chaussures, guêtres et articles analogues; parties de ces objets 15

sauf:

6406 Parties de chaussures (y compris les dessus, même fixés à des
semelles autres que les semelles extérieures); semelles
intérieures amovibles, talonnettes et articles similaires
amovibles; guêtres, jambières et articles similaires et leurs
parties

5

65 Coiffures et parties de coiffures 5

sauf:

650692000 Chapeaux et coiffures en pelleterie naturelle 20

66 Parapluies, ombrelles, parasols, canes, canes-sièges, fouets,
cravaches et leurs parties

5

67 Plumes et duvet apprêtés et articles en plumes ou en duvet,
fleurs artificielles; ouvrages en cheveux

10

68 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica ou matières
analogues

10

681591000 Autres ouvrages contenant de la magnésite ou de la chromite 5

69 Produits céramiques 10

sauf:

6909 Appareils et articles pour usages chimiques ou autres usages
techniques, en céramique; auges, bacs et récipients similaires
pour l'économie rurale, en céramique; cruchons et récipients
similaires de transport ou d'emballage, en céramique

5

70 Verre et ouvrages en verre 10

sauf:

701010000 Ampoules 5

701321
701331
701391

Objets en verre pour le service de la table ou pour la cuisine
et objets en cristal faits à la main

Droit d'accise de
30% de la valeur en

douane

701510000 Verres de lunetterie médicale 5

7017 Verrerie de laboratoire, d'hygiène ou de pharmacie, même
graduée ou jaugée

5

701920 Tissus, y compris les rubans, en fibres de verre 5
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701939000
(partie)

Toiles de fibres de verre d'une largeur excédant 300 cm 5

71 Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires,
métaux précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux et
ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies

20

sauf:

7113-7118 Articles de bijouterie ou de joaillerie d'auteur, en or ou en
argent

Droit d'accise de
30% de la valeur en

douane

72 Fonte, fer et acier 5

73 Ouvrages en fonte, fer ou acier 5

74 Cuivre et ouvrages en cuivre 5

75 Nickel et ouvrages en nickel 5

76 Aluminium et ouvrages en aluminium 5

78 Plomb et ouvrages en plomb 5

79 Zinc et ouvrages en zinc 5

80 Etain et ouvrages en étain 5

81 Autres métaux communs: cermets; ouvrages en ces matières 5

82 Outils et outillage, articles de coutellerie et couverts de table,
en métaux communs

8201 Bêches, pelles, pioches, pics ou binettes, fourches, râteaux et
racloirs; haches, serpes et outils similaires à taillants;
sécateurs de tous types; faux et faucilles, couteaux à foin ou à
paille, cisailles à haies, coins et autres outils agricoles,
horticoles ou forestiers à main

20

8202 Scies à main; lames de scies de toutes sortes (y compris les
fraises-scies et les lames non dentées)

10

8203 Limes, râpes, pinces (même coupantes), tenailles, brucelles,
cisailles à métaux, coupe-tubes, coupe-boulons, emporte-pièce
et outils similaires, à main

10

8204 Clés de serrage à main (y compris les clés dynamométriques);
douilles de serrage interchangeables, même sans manche

10

8205 Outils et outillage à main (y compris les diamants de vitriers)
non dénommés ni compris ailleurs; lampes à souder et
similaires; étaux; serre-joints et similaires, autres que ceux
constituant des accessoires ou des parties de machines-outils;
enclumes, forges portatives, meules avec bâti, à main ou à
pédales

10

820600000 Outils d'au moins deux des n 8202 à 8205, conditionnés en
assortiment pour la vente au détail

10



WT/ACC/SPEC/KGZ/2
Page 21

Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

8207 Outils interchangeables pour outillage à main, mécaniques ou
non, ou pour machines-outils (à emboutir, à estamper, à
poinçonner, à tarauder, à fileter, à percer, à aléser, à brocher,
à fraiser, à tourner, à visser par exemple)

5

sauf:

820712900
(partie)

Trépans 5

8208 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour
appareils mécaniques

5

8209 Plaquettes, baguettes, pointes et objets similaires pour outils,
non montés, constitués par des carbures métalliques frittés ou
des cermets

5

8210 Appareils mécaniques actionnés à la main, d'un poids de 10 kg
ou moins, utilisés pour préparer, conditionner ou servir les
aliments ou les boissons

10

8211 Couteaux (autres que ceux du n 8208) à lame tranchante ou
dentelée, y compris les serpettes fermantes, et leurs lames

10

8212 Rasoirs et leurs lames (y compris les ébauches en bandes) 5

821300000 Ciseaux à double branche et leurs lames 10

8214 Autres articles de coutellerie (tondeuses, fendoirs, couperets,
hachoirs de bouchers ou de cuisine et coupe-papier par
exemple); outils et assortiment d'outils de manucures ou de
pédicures (y compris les limes à ongles)

10

8215 Cuillères, fourchettes, louches, écumoires, pelles à tartes,
couteaux spéciaux à poisson ou à beurre, pinces à sucre et
articles similaires

10

83 Ouvrages divers en métaux communs non dénommés ni
compris ailleurs

10

8305 (partie) Mécanismes et armatures pour reliures de feuillets mobiles ou
classeurs, attache-lettres, onglets de signalisation et objets
similaires de bureau en métal commun; agrafes et pinces, etc.

5

84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins
mécaniques; parties de ces machines ou appareils

10

sauf:

8401 Réacteurs nucléaires; éléments combustibles (cartouches) non
irradiés pour réacteurs nucléaires; machines et appareils pour
la séparation isotopique

8402 Chaudières à vapeur (générateurs de vapeur, autres que les
chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à
la fois de l'eau chaude et de la vapeur à basse pression),
chaudières dites "à eau surchauffée"

5

8403 Chaudières pour le chauffage central autres que celles du
n 8402

5
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8404 Appareils auxiliaires pour chaudières des n 8402 à 8403
(économiseurs, surchauffeurs, appareils de ramonage ou de
récupération des gaz par exemple), condenseurs pour machines
à vapeur, etc.

5

8405 Générateurs de gaz à l'air ou de gaz à l'eau, avec ou sans
leurs épurateurs; générateurs d'acétylène et générateurs
similaires de gaz, par procédé à l'eau, avec ou sans leurs
épurateurs

5

8406 Turbines à vapeur et autres turbines 5

sauf:

840690000 Parties (accessoires et composants) 5

840734 (partie) Moteurs pour autocars pouvant transporter au moins
20 personnes, y compris le chauffeur

5

840810 Moteurs pour la propulsion de bateaux 5

840820 Moteurs pour autocars pouvant transporter au moins
20 personnes, y compris le chauffeur

5

8409 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou
principalement destinées aux moteurs des n 8407 ou 8408

5

8410 Turbines hydrauliques, roues hydrauliques et leurs régulateurs 5

8411
841122

Turbopropulseurs 5

841181100
841182100

Turbines à gaz pour l'aviation civile 5

841182910
(partie)

Turbines à gaz d'une puissance comprise entre 5 000 et
20 000 kW faisant partie de complexes de pompage

5

841182930
(partie)

Turbines à gaz d'une puissance comprise entre 20 000 et
50 000 kW faisant partie de complexes de pompage

5

841182990 Turbines à gaz d'une capacité de plus de 50 MW 5

841199900
(partie)

Autres parties de turbines à gaz conçues pour les turbines des
n 841182910 et 841182930

5

8412 Autres moteurs et machines motrices 5

8413 Pompes pour liquides, même comportant un dispositif
mesureur; élévateurs à liquide

5

8414 Pompes à air ou à vide, compresseurs d'air ou d'autres gaz et
ventilateurs; hottes aspirantes à extraction ou à recyclage, à
ventilateur incorporé, même filtrantes

5

8415 Machines et appareils pour le conditionnement de l'air
comprenant un ventilateur à moteur et des dispositifs propres à
modifier la température et l'humidité, y compris ceux dans
lesquels le degré hygrométrique n'est pas réglable séparément

5
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8416 Brûleurs pour l'alimentation des foyers, à combustible liquide,
à combustible solide pulvérisé ou à gaz; foyers automatiques,
y compris leurs avant-foyers, leurs grilles mécaniques, leurs
dispositifs mécaniques pour l'évacuation des cendres et
dispositifs similaires

5

8417 Fours industriels ou de laboratoire, y compris les
incinérateurs, non électriques

5

8418 Réfrigérateurs, congélateurs conservateurs et autres matériels,
machines et appareils pour la production du froid, à
équipement électrique ou autre; pompes à chaleur autres que
les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du
n 8415

5

sauf:

841810-
841840

Réfrigérateurs de type ménager 10

841920000 Stérilisateurs médico-chirurgicaux ou de laboratoires 10

841989900
(partie)

Appareils à usage médical 5

8422 Machines à laver la vaisselle; machines et appareils servant à
nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients;
machines et appareils à remplir, fermer, capsuler ou étiqueter
les bouteilles, boîtes, sacs ou autres contenants; machines et
appareils à empaqueter ou emballer les marchandises;
machines et appareils à gazéifier les boissons

10

sauf:

842220000
(partie)
842240000
(partie)

Appareils à usage médical 5

842290000 Parties 5

8424 Appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou
pulvériser des matières liquides ou en poudre; extincteurs,
même chargés; pistolets aérographes et appareils similaires;
machines et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et
appareils à jet similaires

5

sauf:

842489 (partie) Machines et appareils à laver les automobiles 10

8425 Palans, treuils et cabestans; crics et vérins 10

sauf:

842520000 Treuils pour les puits de mine 5

8426 Bigues; grues et blondins; ponts roulants, portiques de
déchargement ou de manutention, ponts-grues, chariots
cavalier et chariots-grues

5

842720 (partie) Autres chariots autopropulsés de 20 tonnes et plus 5



WT/ACC/SPEC/KGZ/2
Page 24

Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

8428 Autres machines et appareils de levage, de chargement, de
déchargement ou de manutention (ascenseurs, escaliers
mécaniques, transporteurs et téléphériques par exemple)

5

8429 Bulldozers, angledozers, niveleuses, décapeuses, pelles
mécaniques, excavateurs, chargeuses et chargeuses pelleteuses,
compacteuses et rouleaux compresseurs autopropulsés

5

8430 Autres machines et appareils de terrassement, nivellement,
décapage, excavation, compactage, extraction ou forage de la
terre des minéraux ou des minerais, sonnettes de battage et
machines pour l'arrachage des pieux; chasse-neige

5

8431 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou
principalement destinées aux machines ou appareils des
n 8425 à 8430

5

8432-
8438

Machines, appareils et engins agricoles, horticoles ou
sylvicoles pour la préparation ou le travail du sol ou pour la
culture; rouleaux pour pelouse ou terrains de sport;
machines, appareils et engins pour la récolte et le battage des
produits agricoles, y compris les presses à paille ou à
fourrage; tondeuses à gazon et faucheuses, machines pour le
nettoyage ou le triage des oeufs, fruits ou autres produits
agricoles; machines à traire et machines et appareils de
laiterie; presses et pressoirs, fouloirs et machines et appareils
analogues pour la viti-viniculture, machines pour le nettoyage,
le triage ou le criblage des grains ou des légumes secs; autres
machines et appareils pour l'agriculture, l'horticulture, la
sylviculture, l'aviculture ou l'apiculture; autres machines et
appareils pour la préparation ou la fabrication industrielle
d'aliments ou de boissons

5

8439
8441

Machines et appareils pour la fabrication de pâtes de matières
fibreuses cellulosiques pour la fabrication ou le finissage du
papier et du carton, y compris machines et appareils pour le
brochage ou la reliure, autres machines et appareils pour le
travail de la pâte à papier, du papier et du carton, y compris
les coupeuses de tous types

5

8442 Machines, appareils et matériels (autres que les machines
outils des n 8456 à 8465) à fondre ou à composer les
caractères ou pour la préparation ou la fabrication des clichés,
planches, cylindres ou autres organes imprimants; pierres
lithographiques, planches, plaques et cylindres préparés pour
l'impression (planés, grenés, polis, par exemple)

5

8443 Machines et appareils à imprimer et leurs machines auxiliaires 5

844400900
(partie)

Machines pour la texturation ou le tranchage des matières
textiles synthétiques ou artificielles

5
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8448 Machines et appareils auxiliaires pour les machines des
n 8444, 8445, 8446 et 8447 (ratières mécaniques jacquard
casse-chaîne et casse-trame, mécanismes de changement de
navettes par exemple); parties et accessoires reconnaissables
comme étant exclusivement ou principalement destinées aux
machines de la présente position ou des n 8444, 8445, 8446
ou 8447 (roches, navettes, aiguilles, etc. par exemple)

5

844900000 Machines et appareils pour la fabrication ou le finissage du
feutre ou des non-tissés, en pièce ou en forme, y compris les
machines et appareils pour la fabrication de chapeaux en
feutre; formes de chapellerie

5

8450 Machines à laver le linge, même avec dispositif de séchage 10

sauf:

845020000 Machines d'une capacité unitaire exprimée en poids de linge
sec excédant 10 kg

5

845090000 Parties de machines à laver le linge 5

8451 Machines et appareils (autres que les machines du n 8450)
pour le lavage, le nettoyage, l'essorage, le séchage, le
repassage, le pressage (y compris les presses à fixer), le
blanchiment, la teinture, l'apprêt, le finissage, l'enduction ou
l'imprégnation des fils, tissus ou ouvrages en matières textiles
et machines pour le revêtement des tissus ou autres à support
utilisés pour la fabrication de couvre-parquets tels que le
linoléum; machines à enrouler, dérouler, plier, couper ou
denteler les tissus

5

845210 Machines à coudre de type ménager 5

845230000 Aiguilles pour machines à coudre 5

845290000 Autres parties de machines à coudre 5

8453 Machines et appareils pour la préparation, le tannage ou le
travail des cuirs ou peaux ou pour la fabrication ou la
réparation des chaussures ou autres ouvrages en cuir ou en
peaux, autres que les machines à coudre

5

8454 Convertisseurs, poches de coulées, lingotières et machines à
couler pour métallurgie, aciérie ou fonderie

5

8455 Laminoirs à métaux et leurs cylindres 5

8456 Machines outils travaillant par enlèvement de toutes matières
et opérant par laser ou autres faisceaux de lumière ou de
photons, par ultrasons, par électroérosion, par procédés
électrochimiques, par faisceaux d'électrons, par faisceaux
ioniques ou par jet de plasma

5

8457 Centres d'usinage, machines à poste fixe et machines à
stations multiples pour le travail des métaux

10

8458 Tours travaillant par enlèvement de métal 10
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8459 Machines (y compris les unités d'usinage à glissière) à percer,
aléser, fraiser ou fileter (pour filetage intérieur ou extérieur)

10

sauf:

845970000
(partie)

Machines à chantourner pour manchons et tuyaux utilisés pour
les forages pétroliers et gaziers

5

8460 Machines à ébarber, affûter, meuler, rectifier, roder, polir ou
à faire d'autres opérations de finissage, travaillant des métaux,
des carbures métalliques frittés ou des cermets à l'aide de
meules, abrasifs ou de produits de polissage, autres que les
machines à tailler ou à finir les engrenages du n 8461

8461 Machines à raboter, étaux-limeurs, machines à mortaiser,
brocher, tailler les engrenages, finir les engrenages, scier,
tronçonner et autres machines outils travaillant par enlèvement
de métal, de carbure métallique fritté ou de cermets, non
dénommées ni comprises ailleurs

5

8462 Machines (y compris les presses) à forger ou à estamper,
moutons, marteaux-pilons et martinets pour le travail des
métaux; machines (y compris les presses) à rouler, cintrer,
plier, dresser, planer, cisailler, poinçonner ou gruger les
métaux; presses pour le travail des métaux ou des carbures
métalliques autres que celles visées ci-dessus

5

sauf:

846229990
(partie)

Machines à perforer les plaquettes de circuits imprimés 10

846291100 Presses hydrauliques pour le moulage à chaud de poudres
métalliques ou fabrication de briquettes de débris métalliques

10

846291910 Presses hydrauliques pour la production de rivets, écrous et
vis

10

8463 Autres machines outils pour le travail des métaux, des
carbures métalliques frittés ou des cermets, travaillant sans
enlèvement de matières

5

846596000 Machines à fendre, à trancher ou à dérouler 5

8466 Parties et accessoires reconnaissables comme étant
exclusivement ou principalement destinés aux machines des
n 8456 à 8565, y compris les porte-pièces et porte-outils, les
filières à déclenchement automatique, les dispositifs diviseurs
et autres dispositifs spéciaux se montant sur machines-outils;
porte-outils pour outils ou outillage à main de tous types

5

8467 Outils pneumatiques ou à moteur autres qu'électriques
incorporés pour emploi à la main

10

sauf:

846781000 Tronçonneuses à chaîne 15

846791000 Parties de tronçonneuses à chaîne 5
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8468 Machines et appareils pour le brasage ou le soudage, même
pouvant couper, autres que ceux du n 8515; machines et
appareils aux gaz pour la trempe superficielle

5

8470 Machines à calculer; machines comptables, caisses
enregistreuses, machines à affranchir, à établir les tickets et
machines similaires, comportant un dispositif de calcul

10

sauf:

847210000 Machines à copier 5

8473 Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et
similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou
principalement destinés aux machines ou appareils des n 8469
à 8472

5

847431000 Bétonnières et appareils à gâcher le ciment 15

847439000 Autres machines et appareils à mélanger 15

sauf:

847439000
(partie)

Machines à usage médical 5

847480000
(partie)

Autres machines à usage médical 5

847480000
(partie)

Autres machines pour la production de matériaux de
construction et pour l'industrie de la construction, y compris
machines pour fabriquer des éléments en ciment et sable par
vibration et pressage

5

8475 Machines pour l'assemblage des lampes, tubes ou valves
électriques ou électroniques ou des lampes pour la production
de la lumière-éclair, qui comportent une enveloppe en verre;
machines pour la fabrication ou le travail à chaud du verre ou
des ouvrages en verre

5

8476 Machines automatiques de vente de produits (timbres-poste,
cigarettes, denrées alimentaires, boissons par exemple), y
compris les machines pour changer la monnaie

10

8477 Machines et appareils pour le travail du caoutchouc ou des
matières plastiques ou pour la fabrication de produits en ces
matières, non dénommés ni compris ailleurs

5

8478 Machines et appareils pour la préparation ou la transformation
du tabac, non dénommés ni compris ailleurs

5

8479 Machines et appareils ayant une fonction propre, non
dénommés ni compris ailleurs

5

sauf:

847920 Machines et appareils pour l'extraction ou la préparation des
huiles ou graisses végétales mixtes ou animales

10

847982000
(partie)

Machines et appareils mécaniques à mélanger, broyer,
concasser, cribler, homogénéiser et émulsionner des produits
médicinaux

10
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8480 Châssis de fonderie; plaques de fond pour moules; modèles
pour moules; moules pour les métaux (autres que les
lingotières), les carbures métalliques, le verre, les matières
minérales, le caoutchouc ou les matières plastiques

5

8481 Articles de robinetterie et organes similaires pour tuyauterie,
chaudières, réservoirs, cuves ou contenants similaires, y
compris les détendeurs et les vannes thermostatiques

5

8483 Arbres de transmission (y compris les arbres à cames et les
vilebrequins) et manivelles; paliers et coussinets; engrenages
et roues de friction; broches filetées à billes ("vis à billes");
réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse, y compris
les convertisseurs de couples; volants et poulies, y compris
les poulies à moufles; embrayages et organes d'accouplement,
y compris les joints d'articulation

5

8484 Joints métalloplastiques; jeux ou assortiments de joints de
composition différente présentés en pochettes, en enveloppes
ou emballages analogues

5

8485 Parties de machines ou d'appareils non dénommées ni
comprises ailleurs, ne comportant pas de connexions
électriques, de parties isolées électriquement, de bobinages, de
contacts ni d'autres caractéristiques électriques

5

85 Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties;
appareils d'enregistrement ou de reproduction du son,
appareils d'enregistrement ou de reproduction des images et du
son en télévision et parties et accessoires de ces appareils

5

sauf:

8501 Moteurs et machines génératrices électriques, à l'exclusion des
groupes électrogènes

sauf:

850110 Moteurs d'une puissance n'excédant pas 37,5 W 5

850120900 Autres moteurs universels à courant continu ou alternatif d'une
puissance excédant 37,5 W

5

850132990
(partie)

Moteurs électriques à courant continu d'une puissance
comprise entre 50 et 75 kW

5

850133990
(partie)

Moteurs électriques à courant continu d'une puissance
comprise entre 75 et 100 kW

5

850140900
(partie)

Autres moteurs électriques à courant alternatif, monophasé,
asynchrones, rotor <250 mm

5

850152990
(partie)

Autres moteurs électriques à courant alternatif, polyphasé,
asynchrones, rotor <250 mm

5

8502 Groupes électrogènes et convertisseurs rotatifs électriques 5

850300 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou
principalement destinées aux machines des n 8501 ou 8502

5
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8504 Transformateurs électriques, convertisseurs électriques
statiques (redresseurs par exemple), bobines de réactance et
self

5

8505 Electro-aimants, aimants permanents et articles destinés à
devenir des aimants permanents après aimantation, plateaux,
mandrins et dispositifs magnétiques ou électromagnétiques
similaires de fixation, accouplements, embrayages, variateurs
de vitesse et freins électromagnétiques, têtes de levage
électromagnétiques

5

sauf:

850511000 Aimants permanents et articles destinés à devenir des aimants
permanents après aimantation, en métal

5

850590900 Parties 5

8506 Piles et batteries de piles électriques 5

8507 Accumulateurs électriques, y compris leurs séparateurs, même
de forme carrée ou rectangulaire

5

8508 Outils électromécaniques à moteur électrique incorporé, pour
emploi à la main

10

sauf:

850890000 Parties 5

8509 Appareils électromécaniques à moteur électrique incorporé, à
usage domestique

10

8510 Rasoirs et tondeuses à moteur électrique incorporé 5

8511 Appareils et dispositifs électriques d'allumage ou de démarrage
pour moteurs à allumage par étincelle ou par compression
(magnétos, dynamo-magnétos, bobines d'allumage, bougies
d'allumage ou de chauffage, démarreurs, par exemple);
génératrices (dynamos, alternateurs par exemple) et
conjoncteurs-disjoncteurs utilisés avec ces moteurs

5

sauf:

8513 Lampes électriques portatives, destinées à fonctionner au
moyen de leur propre source d'énergie (à piles, à
accumulateurs, électromagnétiques, par exemple), autres que
les appareils d'éclairage du n 8512

10

8514 Fours électriques industriels ou de laboratoire, y compris ceux
fonctionnant par induction ou par pertes diélectriques; autres
appareils industriels ou de laboratoire pour le traitement
thermique des matières par induction ou par pertes
diélectriques

5
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8516 Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques; appareils
électriques pour le chauffage des locaux, du sol, ou pour usage
similaire; appareils électrothermiques pour la coiffure
(sèche-cheveux, appareils à friser, chauffe-fers à friser, par
exemple) ou pour sécher les mains; fers à repasser
électriques; autres appareils électrothermiques pour usage
domestique; résistances chauffantes autres que celles du
n 8545

10

sauf:

851650000 Fours à micro-ondes 5

851690000 Parties 5

8517 Appareils électriques pour la téléphonie ou la télégraphie par
fil, y compris les appareils de télécommunication par courant
porteur

5

sauf:

851710000 Postes téléphoniques d'usagers 10

8518 Microphones et leurs supports; haut-parleurs, même montés
dans leurs enceintes; écouteurs, même combinés avec un
microphone; amplificateurs électriques d'audiofréquences;
appareils électriques d'amplification du son

10

8519 Tourne-disques, électrophones, lecteurs de cassettes et autres
appareils de reproduction du son, n'incorporant pas de
dispositifs d'enregistrement du son

8520 Magnétophones et autres appareils d'enregistrement du son,
même incorporant un dispositif de reproduction du son

10

8521 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophonique 10

sauf:

852110100 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophonique
sur bandes magnétiques, même connectés à un syntonisateur
vidéo pour l'aviation civile

5

852110310 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophonique
sur bandes magnétiques, même connectés à un syntonisateur,
sur bandes magnétiques de 1,3 cm de large, avec une vitesse
d'enregistrement ou de reproduction inférieure à
50 mm/seconde, avec une caméra de transmission de télévision
dans le même boîtier

5

852110390 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophonique
sur bandes magnétiques, même connectés à un syntonisateur,
sur bandes magnétiques de 1,3 cm de large, avec une vitesse
d'enregistrement ou de reproduction inférieure à
50 mm/seconde, sans caméra de transmission de télévision
dans le même boîtier

5

8522 Parties et accessoires des appareils des n 8519 à 8521 5
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8523 Supports préparés pour l'enregistrement du son ou pour
enregistrements analogues, mais non enregistrés, autres que les
produits du chapitre 37

5

sauf:

852320 Disques magnétiques non enregistrés 5

8524 Disques, bandes et autres supports pour l'enregistrement du
son ou pour enregistrements analogues, enregistrés, y compris
les matrices et moules galvaniques pour la fabrication des
disques, mais à l'exclusion des produits du chapitre 37

5

8525 Appareils d'émission pour la radiotéléphonie, la
radiotélégraphie, la radiodiffusion ou la télévision, même
incorporant un appareil de réception ou un appareil
d'enregistrement ou de reproduction du son; caméras de
télévision

5

sauf:

852510900
(partie)

Pour réémissions radiophoniques et émissions télévisées 5

852520900
(partie)

Pour réémissions radiophoniques et émissions télévisées, y
compris appareils récepteurs

5

852530 Caméras de télévision 5

8526 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radars),
appareils de radionavigation et appareils de radiotélécommande

5

sauf:

85261091 Appareils de radionavigation 5

8527 Appareils récepteurs 5

8528 Appareils récepteurs de télévision (y compris les moniteurs
vidéo et les projecteurs vidéo), même combinés, sous une
même enveloppe, à un appareil récepteur de radiodiffusion ou
un appareil d'enregistrement ou de reproduction du son ou des
images

10

sauf:

852810500 Récepteurs de télévision couleurs combinés avec appareil
d'enregistrement ou de reproduction

10

852810610
852810690,
852820200

Moniteurs vidéo 10

852810710 Moniteurs vidéo dont la diagonale n'excède pas 42 cm 10

852810730 Appareils récepteurs de télévision couleur avec écran
cathodique dont la diagonale est comprise entre 42 et 52 cm

10

852810750 Appareils récepteurs de télévision couleur avec écran
cathodique dont la diagonale est comprise entre 52 et 72 cm

10

852810780 Appareils récepteurs de télévision à écran cathodique dont la
diagonale excède 72 cm

10
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852820200 Moniteurs vidéo en monochrome 10

8529 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou
principalement destinées aux appareils des n 8525 à 8528

5

852990990
(partie)

Sélecteurs d'ondes de dimensions inférieures à 95x75x20 mm,
pour une bande de fréquence de 49 à 850 MHz, avec
démodulateur incorporé, sélecteurs de canaux pour la réception
des signaux satellitaires

5

8530 Appareils électriques de signalisation (autres que pour la
transmission de messages), de sécurité, de contrôle ou de
commande pour voies ferrées ou similaires, voies routières ou
fluviales, aires ou parcs de stationnement, installations
portuaires ou aérodromes (autres que ceux du n 8608)

5

8531 Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle
(sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils
avertisseurs pour la protection contre le vol ou l'incendie, par
exemple), autres que ceux des n 8512 ou 8530

5

sauf:

853110900 Autres appareils électriques d'alerte contre l'incendie et le vol 5

8532 Condensateurs électriques fixes, variables ou ajustables 5

8533 Résistances électriques non chauffantes (y compris les réostats
et les potentiomètres)

5

8534 Circuits imprimés 5

8535 Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection,
le branchement, le raccordement ou la connexion des circuits
électriques (interrupteurs, commutateurs, coupe-circuits,
parafoudres, limiteurs de tension, étaleurs d'ondes, prises de
courant, boîtes de jonction, par exemple) pour une tension
excédant 1 000 volts

5

8536 Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection,
le branchement, le raccordement ou la connexion des circuits
électriques (interrupteurs, commutateurs, relais, coupe-circuits,
étaleurs d'ondes, fiches et prises de courant, douilles pour
lampes, boîtes de jonction, par exemple) pour une tension
n'excédant pas 1 000 volts

5

8537 Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires (y compris
les armoires de commande numérique) et autres supports
comportant plusieurs appareils des n 8535 ou 8536 pour la
commande ou la distribution électrique, y compris ceux
incorporant les instruments ou appareils du chapitre 90, autres
que les appareils de commutation du n 8517

5

8538 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou
principalement destinées aux appareils des n 8535, 8536 ou
8537

5
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8539 Lampes et tubes électriques à incandescence ou à décharge, y
compris les articles dits "phares et projecteurs scellés" et les
lampes et tubes à rayons ultraviolets ou infrarouges; lampes à
arc

15

sauf:

853910100 Phares et projecteurs scellés pour l'aviation 5

853921 Autres lampes et tubes à incandescence halogènes ou au
tungstène

15

853922 Autres lampes et tubes à incandescence, à l'exclusion de ceux
à rayon ultraviolet ou à infrarouge, d'une puissance n'excédant
pas 200 watts et d'une tension excédant 100 volts

15

853939 Autres lampes à décharge, à l'exclusion des lampes à rayons
ultraviolets

5

853940 Lampes à rayons ultraviolets et infrarouge; lampes à arc 15

853990 Parties de lampes 5

854011100
854011300

Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision couleurs, y
compris tubes cathodiques pour récepteurs avec écran dont la
diagonale n'excède pas 52 cm

5

854011500,
854011800

Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision, y compris
tubes cathodiques pour récepteurs avec écran dont la diagonale
excède 52 cm

5

854012 Tubes cathodiques monochromes pour récepteurs de télévision,
y compris les tubes pour moniteurs vidéo

5

8541 Diodes, transistors et dispositifs similaires à semi-conducteur;
dispositifs photosensibles à semi-conducteur, y compris les
cellules photogalvaniques, même assemblés en modules ou
constitués en panneaux; diodes émettrices de lumière;
cristaux piézoélectriques montés

5

8542 Circuits intégrés et micro-assemblages électroniques 5

sauf:

854211 Circuits intégrés monolithiques 5

sauf:

854211430 Puces pour mémoire morte de 256 kbit à 4 Mbit 5

854211450 Puces pour mémoire morte de plus de 4 Mbit 5

854211520
(partie)

Mémoire vive statique à deux ports, avec temps d'accès
compris entre 50 et 70 nanosecondes, de 64 à 256 kbit, par
paquets de 32 K

5

854211530
(partie)

Mémoire vive statique, avec temps d'accès de
100 nanosecondes, de 64 à 256 kbit, par paquets de 128 K

5

854211550 D'une capacité supérieure à 1 Mbit 5

854211650 Mémoire vive statique, avec temps d'accès inférieur à
200 nanosecondes, de 256 kbit à 1 Mbit, par paquets de 64 K

5
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854211660
(partie)

D'une capacité supérieure à 1 Mbit 5

854211720
(partie)

Mémoire morte effaçable et reprogrammable, avec temps
d'accès inférieur à 200 nanosecondes, mémoire flash de plus
de 256 kbit, par paquets de plus de 8 K, avec barrettes SIMM

5

854211830
(partie)

Microprocesseurs de 8 à 16 bits, avec fréquence du signal
d'horloge au moins égale à 16 MHz, IBM compatibles,
processeur de signaux avec fréquence du signal d'horloge
supérieure à 16 MHz

5

854211850
(partie)

Microprocesseurs de 16 à 32 bits avec CMS 5

854211870 Micro-ordinateurs et microprocesseurs de plus de 32 bits 5

854211910
(partie)

Logiciels, processeurs, interfaces, puces aux normes RS-232,
ARINC-429, MIL-1553, RS-422, microcommandes pour
télévision

5

854211990
(partie)

Puces numériques monolithiques intégrées programmables
comportant plus de 200 diodes, processeurs spéciaux pour la
synchronisation vidéo et audio et décodeurs, etc. pour
appareils récepteurs de télévision

5

854219 Autres circuits intégrés monolithiques 5

sauf:

854219900
(partie)

Processeurs de synchronisation et contrôle de signal vidéo et
audio, à filtre et ligne de retard intégrés, sauf TDA-4661,
décodeurs de télétexte sur un cristal

5

854220 Circuits intégrés hybrides 5

sauf:

854220100
(partie)

Micro-ordinateurs et microprocesseurs pour commandes de
télévision, avec
- contrôle de fréquence
- capacité de traitement de plus de quatre pages de

télétexte
- incrustation d'images

5

854220900
(partie)

Circuits intégrés, photorécepteurs sur un cristal et
transmetteurs intégrés avec code Ir-60 et fréquences de 30, 33,
36 kHz, grands circuits intégrés de synchronisation
stabilisation, sans corrections

5

8543 Machines et appareils électriques avec une fonction propre,
non dénommés ni compris ailleurs

5

8544 Fils, câbles (y compris les câbles coaxiaux) et autres
conducteurs isolés pour l'électricité (même laqués ou oxydés
anodiquement), munis ou non de pièces de connexion; câbles
de fibres optiques, constitués de fibres gainées
individuellement, même comportant des conducteurs
électriques ou munis de pièces de connexion

5
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sauf:

854411100 Aimants laqués ou émaillés 10

8545 Electrodes en charbon, balais en charbon, charbon pour
lampes ou pour piles et autres articles en graphite ou en autre
carbone, avec ou sans métal, pour usage électrique

10

sauf:

854511000 Electrodes des types utilisés pour fours 5

854511000
(partie)

Electrodes en charbon de section ronde d'un diamètre inférieur
à 1 000 mm ou à section autre que ronde de moins de
8 000 cm2

5

854511000
(partie)

Electrodes en graphite, de section ronde, d'un diamètre
compris entre 520 et 650 mm ou de section autre que ronde
d'une surface comprise entre 3 300 et 7 200 cm2

5

854800000 Parties électriques de machines ou d'appareils non dénommées
ni comprises ailleurs

5

86 Véhicules et matériel pour voies ferrées ou similaires ou leurs
parties; appareils mécaniques (y compris électromécaniques
de signalisation pour voies de communication)

5

sauf:

8603 Automotrices, autorails et motrices pour tramways 5

8607 Parties de véhicules pour voies ferrées ou similaires 5

860800 Matériel fixe de voies ferrées ou similaires; appareils
mécaniques (y compris électromécaniques) de signalisation, de
sécurité, de contrôle ou de commande pour voies ferrées ou
similaires, routières ou fluviales, etc., et leurs parties

5

860900 Cadres et conteneurs (y compris les conteneurs-citernes et les
conteneurs-réservoirs spécialement conçus et équipés pour un
ou plusieurs modes de transport)

5

87 Véhicules, sauf véhicules conçus pour circuler uniquement sur
rails

5

8701 Tracteurs (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n 8709) 5

sauf:

870190110 Tracteurs agricoles (sauf tracteurs à conducteur à pied) et
tracteurs forestiers à roues, neufs ou usagés

5

870190150-
870190390

Tracteurs agricoles (sauf tracteurs à conducteur à pied) et
tracteurs forestiers à roues d'une puissance excédant 18 kW

5

870190150-
870190390
(partie)

Tracteurs forestiers à roues d'une puissance excédant 18 kW 5

870190500 Tracteurs agricoles (sauf tracteurs à conducteur à pied) et
tracteurs forestiers à roues, usagés

5

sauf:
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870190500
(partie)

Tracteurs forestiers à roues, usagés 5

870190900 Autres tracteurs 5

8702 Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou
plus (chauffeur compris)

10

8702 (partie) Véhicules automobiles pour le transport de plus de dix
personnes (chauffeur compris) à usage médical

5

8702 (partie) Autocars pour le transport de plus de 20 personnes et de
moins de 120 personnes (chauffeur compris)

5

8702 (partie) Autocars conçus pour le transport de plus de 120 personnes
(chauffeur compris)

5

8703 (partie) Véhicules automobiles spécialement conçus pour les usages
médicaux

5

870310 Véhicules spécialement conçus pour se déplacer sur la neige 5

870321100 Véhicules automobiles neufs à moteur à explosion, d'une
cylindrée inférieure à 1 000 cm3

10

870321900 Véhicules usagés à moteur à explosion, d'une cylindrée
inférieure à 1 000 cm3

10

870322110 Véhicules neufs à moteur à explosion, d'une cylindrée
comprise entre 1 000 et 1 500 cm3 équipés pour l'habitation

10

870322190 Véhicules neufs à moteur à explosion, d'une cylindrée
comprise entre 1 000 et 1 500 cm3

10

870322900 Véhicules usagés à moteur à explosion, d'une cylindrée
comprise entre 1 000 et 1 500 cm3

10

870323110 Véhicules neufs à moteur à explosion, d'une cylindrée
comprise entre 1 500 et 3 000 cm3 équipés pour l'habitation

10

87032190 (partie) Véhicules neufs à moteur à explosion, d'une cylindrée
comprise entre 1 500 et 1 800 cm3

10

870323190
(partie)

Véhicules neufs à moteur à explosion, d'une cylindrée
comprise entre 1 800 et 3 000 cm3

10

870323900
(partie)

Véhicules usagés à moteur à explosion d'une cylindrée
comprise entre 1 500 et 1 800 cm3

10

870323900
(partie)

Véhicules usagés à moteur à explosion d'une cylindrée
comprise entre 1 800 et 3 000 cm3

10

870324100 Véhicules neufs à moteur à explosion d'une cylindrée excédant
3 000 cm3

10

870324900 Véhicules usagés à moteur à explosion d'une cylindrée
excédant 3 000 cm3

10

870331100 Autres véhicules neufs (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
inférieure à 1 500 cm3

10

870331900 Autres véhicules usagés (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
inférieure à 1 500 cm3

10
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870332110 Autres véhicules neufs (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
comprise entre 1 500 et 2 500 cm3, équipés pour l'habitation

10

870332190 Autres véhicules neufs (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
comprise entre 1 500 et 2 500 cm3

10

870332900 Autres véhicules usagés (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
comprise entre 1 500 et 2 500 cm3

10

870333110 Autres véhicules neufs (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
excédant 2 500 cm3, équipés pour l'habitation

10

870333190 Autres véhicules neufs (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
excédant 2 500 cm3

10

870333900 Autres véhicules usagés (diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée
excédant 2 500 cm3

10

870390 Autres véhicules automobiles pour le transport des personnes 10

8704 Véhicules automobiles pour le transport des marchandises 10

sauf:

870410 Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors
du réseau routier

10

870410110
(partie)

Tombereaux à moteur à combustion et allumage par
compression (diesel et semi-diesel) par faible indice de cétane
d'une cylindrée supérieure à 2 500 cm3 ou à moteur à
explosion d'une cylindrée supérieure à 2 800 cm3 et d'un poids
en charge maximal n'excédant pas 50 tonnes

10

870421 Tombereaux automoteurs d'un poids en charge maximal
n'excédant pas 5 tonnes

10

870423910 Véhicules neufs pour le transport des marchandises d'un poids
total en charge excédant 20 tonnes

10

sauf:

870423910
(partie)

Véhicules à quatre chenilles dont deux motrices, conçus pour
les transports lourds, en zones de marécages ou sur la neige,
d'une longueur excédant 24 mètres

10

870423910
(partie)

Véhicules à quatre chenilles dont deux motrices, conçus pour
être exploités avec des machines élévatrices ou excavatrices ou
dans des marécages ou sur la neige

10

870431 Véhicules pour le transport des marchandises à moteur à
explosion, d'un poids total en charge n'excédant pas 5 tonnes

10

8705 Véhicules automobiles à usages spéciaux, autres que ceux
principalement conçus pour le transport de personnes ou de
marchandises (dépanneuses, camions-grues, voitures de lutte
contre l'incendie, camions-bétonnières, voitures balayeuses,
voitures épandeuses, voitures-ateliers, voitures radiologiques
par exemple)

10

sauf:
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870510000
(partie)

Camions-grues hydrauliques d'un poids excédant 90 tonnes
avec au moins deux essieux moteurs conçus pour l'exploitation
dans des températures inférieures à -40 C

5

870530000 Voitures de lutte contre l'incendie 5

870590900 Autres véhicules automobiles à usage spéciaux 5

870600 Châssis des véhicules automobiles des n 8701 à 8705 5

sauf:

870600110
(partie)

Châssis d'autocars conçus pour le transport de plus de
20 personnes (y compris le chauffeur) du n 8702

5

8707 Carrosseries des véhicules automobiles des n 8701 à 8705, y
compris les cabines

5

8708 Parties et accessoires de véhicules automobiles des n 8701
à 8705

5

8709 Chariots automobiles non munis d'un dispositif de levage, des
types utilisés dans les usines, les entrepôts, les ports ou les
aéroports pour le transport de marchandises sur de courtes
distances; chariots-tracteurs du type utilisé dans les gares;
leurs parties

5

sauf:

87091900 Autres chariots automobiles 5

871000000 Chars et automobiles blindés de combat, armés ou non, leurs
parties

5

8711 Motocycles (y compris les cyclomoteurs) et cycles équipés
d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-cars; side-cars

5

871200 Bicyclettes ou autres cycles (y compris les triporteurs, sans
moteur)

10

8713 Fauteuils roulants et autres véhicules pour invalides, même
avec moteur, ou autre mécanisme de propulsion

Admis en franchise

8714 Parties et accessoires des véhicules des n 8711 à 8713 5

sauf:

871420000 Parties et accessoires de fauteuils roulants ou d'autres
véhicules pour invalides

Admis en franchise

871500 Landaus, poussettes et voitures similaires pour le transport des
enfants et leurs parties

5

8716 Remorques et semi-remorques pour tous véhicules, autres
véhicules non automobiles, leurs parties

10

sauf:

871620 Remorques et semi-remorques autochargeuses ou
autodéchargeuses, pour usage agricole

5

871690 Parties de remorques et semi-remorques 5
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88 Navigation aérienne ou spatiale 5

sauf:

8803 Parties de véhicules aériens, véhicules spatiaux, ou véhicules
lanceurs des n 8801 et 8802

5

89 Navigation maritime ou fluviale 5

sauf:

8901 Paquebots, bateaux de croisière, transbordeurs, cargos,
péniches et bateaux similaires pour le transport de personnes
ou de marchandises

5

890200 Bateaux de pêche; navires-usines et autres bateaux pour le
traitement ou la mise en conserve de produits de la pêche

5

890400 Remorqueurs et bateaux pousseurs 5

sauf:

8905 Bateaux phares, bateaux pompes, bateaux dragueurs, pontons,
grues et autres bateaux pour lesquels la navigation n'est
qu'accessoire par rapport à la fonction principale; docks
flottants, plates-formes de forage ou d'exploitation, flottantes
ou submersibles

5

sauf:

890600910,
890710000

Autres bateaux marins, bateaux gonflables 5

90 Instruments et appareils d'optique, de photographie ou de
cinématographie, de mesure de contrôle ou de précision,
instruments et appareils médico-chirurgicaux; parties et
accessoires de ces instruments ou appareils

5

sauf:

9001 Fibres optiques et faisceaux de fibres optiques; câbles de
fibres optiques autres que ceux du n 8544; matières
polarisantes en feuilles ou en plaques; lentilles (y compris les
verres de contact), prismes, miroirs et autres éléments
d'optique en toute matière, non montés, autres que ceux en
verre non travaillé optiquement

5

sauf:

900110900
(partie)

Fibres optiques 5

900130000 Lentilles de contact 5

900140310 Verres de lunetterie en verre, travaillés optiquement sur les
deux faces, à un foyer

5

900140390 Autres verres de lunetterie en verre, travaillés sur les deux
faces

5

900150310 Verres de lunetterie autres qu'en verre, travaillés sur les deux
faces

5
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9003 Montures de lunettes, lunettes de protection et articles
similaires et leurs parties

5

sauf:

900319100 Montures en métaux précieux 20

9004 Lunettes (correctives, protectrices ou autres) et articles
similaires

5

9005 Jumelles, longues-vues, lunettes astronomiques, télescopes
optiques et leurs parties; autres instruments d'astronomie et
leurs parties, à l'exclusion des appareils de radio-astronomie

5

9006 Appareils photographiques (sauf caméras cinématographiques);
appareils et dispositifs, y compris les lampes et tubes pour la
production de la lumière-éclair en photographie, à l'exclusion
des lampes et tubes à décharge du n 8539

5

sauf:

9007 Caméras et projecteurs cinématographiques, même incorporant
des appareils d'enregistrement ou de reproduction du son

5

9008 Projecteurs d'images fixes, appareils photographiques
d'agrandissement ou de réduction

5

9009 Appareils de photocopies à système optique ou par contact et
appareils de thermocopie

5

9010 Appareils et matériel pour laboratoires photographiques ou
cinématographiques (y compris les appareils pour la projection
des tracés de circuits sur les surfaces sensibilisées des
matériaux semi-conducteurs), non dénommés ni compris
ailleurs; négatoscopes; écrans pour projection

5

9011 Microscopes optiques, y compris les microscopes pour la
photomicrographie, la cinéphotomicrographie ou la
microprojection

5

9012 Microscopes autres qu'optiques et diffractographes 5

9013 Dispositifs à cristaux liquides ne constituant pas des articles
repris plus spécifiquement ailleurs, lasers autres que les diodes
laser, autres appareils et instruments d'optique, non dénommés
ni compris ailleurs

5

9014 Boussoles, y compris les compas de navigation; autres
instruments et appareils de navigation

5

9015 Instruments et appareils de géodésie, de topographie,
d'arpentage, de nivellement, de photogrammétrie,
d'hydrographie, d'océanographie, d'hydrologie, de
météorologie ou de géophysique, à l'exclusion des boussoles;
télémètres

5

9016 Balances sensibles à un poids de 5 centigrammes ou moins,
avec ou sans poids

5
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9018 Instruments et appareils pour la médecine, la chirurgie, l'art
dentaire ou l'art vétérinaire, y compris les appareils de
scintigraphie et autres appareils électromédicaux ainsi que les
appareils pour test visuel

5

sauf:

901820000
(partie)

Solariums 10

9019 Appareils de mécanothérapie; appareils de massage, appareils
de psychotechnie; appareils d'ozonothérapie,
d'oxygénothérapie, d'aérosolthérapie, appareils respiratoires de
réanimation et autres appareils de thérapie respiratoire

5

sauf:

901910900
(partie)

Baignoires et douches pour hydromassage 10

902000 Autres appareils respiratoires et masques à gaz, à l'exclusion
des masques de protection dépourvus de mécanisme et
d'élément filtrant amovible

5

9021 Articles et appareils d'orthopédie, y compris les ceintures et
bandages médico-chirurgicaux et les béquilles, attelles,
gouttières et autres articles et appareils pour fracture; articles
et appareils de prothèse, appareils pour faciliter l'audition aux
sourds et autres appareils à tenir à la main, à porter sur la
personne ou à implanter dans l'organisme afin de compenser
une déficience ou une infirmité

5

9022 Appareils à rayons X et appareils utilisant les radiations alpha,
bêta ou gamma, même à usage médical, chirurgical, dentaire
ou vétérinaire, y compris les appareils de radiophotographie ou
de radiothérapie, les tubes à rayons X et autres dispositifs
générateurs de rayons X, les générateurs de tension, les
pupitres de commande, les écrans, les tables, fauteuils et
supports similaires d'examen ou de traitement

5

9023 Instruments, appareils et modèles conçus pour la
démonstration (dans l'enseignement ou les expositions par
exemple) non susceptibles d'autres emplois

5

9024 Machines et appareils d'essai de dureté, de traction, de
compression, d'élasticité ou d'autres propriétés mécaniques des
matériaux (métaux, bois, textiles, papiers, matières plastiques
par exemple)

5

9025 Densimètres, aréomètres, pèse-liquides et instruments flottants
similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres,
hygromètres et psychromètres, enregistreurs ou non, même
combinés entre eux

5
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9026 Instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle du
débit, du niveau, de la pression ou d'autres caractéristiques
variables des liquides ou des gaz (débitmètres, indicateurs de
niveau, manomètres, compteurs de chaleur par exemple), à
l'exclusion des instruments et appareils des n 9014, 9015,
9028, 9032

5

9027 Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques
(polarimètres, réfractomètres, spectromètres, analyseurs de gaz
ou de fumées, par exemple); instruments et appareils pour
essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de tension
superficielle ou similaires ou pour mesures calorimétriques,
acoustiques ou photométriques (y compris les indicateurs de
temps de pose); microtomes

5

9028 Compteurs de gaz, de liquide ou d'électricité, y compris les
compteurs pour leur étalonnage

5

sauf:

902830110 Compteurs pour courant alternatif monophasé 10

902890 Parties et accessoires 5

9030 Oscilloscopes, analyseurs de spectres et autres instruments et
appareils pour la mesure ou le contrôle de grandeurs
électriques sauf ceux du n 9028; instruments et appareils
pour la mesure ou la détection des radiations alpha, bêta,
gamma, X, cosmiques ou autres radiations ionisantes

5

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle
automatiques

5

903300000 Parties et accessoires non dénommés ni compris ailleurs pour
machines, appareils, instruments ou articles du chapitre 90

5

91 Horlogerie 10

92 Instruments de musique; parties et accessoires de ces
instruments

5

sauf:

920110 Pianos 10

9207 Instruments de musique, dont le son est produit ou doit être
amplifié par des moyens électriques (orgues, guitares,
accordéons, par exemple)

10

93 Armes, munitions et leurs parties et accessoires 10

9301-9303
9305-9306

Armes à feu et à gaz (autres qu'acquises pour les besoins des
organismes officiels)

Droit d'accise de
20% de la valeur en

douane

94 Meubles; mobilier médico-chirurgical; articles de literie et
similaires; appareils d'éclairage non dénommés ni compris
ailleurs; lampes réclames, enseignes lumineuses, plaques
indicatrices lumineuses et articles similaires; constructions
préfabriquées

10
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

sauf:

9401 Sièges (à l'exclusion de ceux du numéro 9402), même
transformables en lits, et leurs parties

20

sauf:

940161000 Sièges avec bâtis en bois, rembourrés 20

9402 Mobilier pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire ou l'art
vétérinaire (tables d'opération, tables d'examen, lits à
mécanisme pour usage clinique, fauteuils de dentiste par
exemple); fauteuils pour salons de coiffure et fauteuils
similaires, avec dispositif à la fois d'orientation et d'élévation;
parties de ces articles

5

940310100-
940310990

Meubles en métal des types utilisés dans les bureaux 10

940320 Autres meubles en métal 10

940330 Meubles en bois des types utilisés dans les bureaux 10

940390100 Parties de meubles en métal 5

940390300 Parties de meubles en bois 5

940390900 Parties de meubles en autres matières 5

95 Jouets, jeux, articles pour divertissement ou pour sports; leurs
parties et accessoires

10

sauf:

9504 Articles pour jeux de société, y compris les jeux à moteur ou
à mouvement, les billards, les tables spéciales pour jeux de
casino et les jeux de quilles automatiques (bowlings par
exemple)

20

sauf:

950440000 Cartes à jouer 20

950490 Autres articles pour jeux de société 20

950490900
(partie)

Tables et articles spéciaux pour casinos 20

950490900
(partie)

Jeux électroniques 20

9507 Cannes à pêche, hameçons et autres articles pour la pêche à
la ligne; épuisettes pour tous usages; leurres (autres que ceux
des numéros 9208 ou 9705) et articles de chasse similaires

10

950800000 Manèges, balançoires, stands de tir et autres attractions
foraines; cirques, ménageries et théâtres ambulants

10

96 Ouvrages divers 10

sauf:

960810300 Stylos et crayons à bille en métal précieux ou à capuchon en
métal précieux

10
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Code du SH Désignation des marchandises Taux des droits en
pourcentage de la

valeur en douane ou
en écu/$ par unité

960839100 Stylos à plume et autres stylos (sauf stylos à encre de Chine
pour le dessin) en métal précieux ou à capuchon en métal
précieux

10

9612 Rubans encreurs pour machines à écrire et rubans encreurs
similaires, encrés ou autrement préparés en vue de laisser des
empreintes, même montés sur bobine ou en cartouche;
tampons encreur même imprégnés, avec ou sans boîtes

5

97 Objets d'art, de collection ou d'antiquité 20

Notes explicatives

Le droit de douane à l'entrée est déterminé uniquement en fonction du code; la dénomination abrégée
des articles est destinée à servir d'Aide-mémoire.

Toutefois, quand la mention "(partie)" figure après le code, le taux indiqué ne s'applique pas à tous
les articles classés sous ce code, mais seulement à ceux qui sont désignés dans la colonne "dénomination".

1) Pour être considéré comme "spécialement conçu pour les usages médicaux" un véhicule automobile
doit être équipé d'une civière, de matériel médical et de dispositif d'ancrage, ainsi que d'une sirène; le véhicule
doit porter une marque d'identification.

2) Le véhicule automobile est dit usagé si trois ans au moins se sont écoulés depuis sa fabrication, quel
que soit le kilométrage parcouru.
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Annexe 2 à la Résolution n 125 de la République kirghize,
en date du 4 mars 1997

Taux des droits de douane sur les marchandises exportées

Désignation des marchandises Code du SH Taux des droits de douane

1. Animaux vivants

Chevaux:
Reproducteurs de race pure

0101 10% du prix de gros

Animaux vivants de l'espèce bovine 0102 10% du prix de gros

Animaux vivants de l'espèce porcine 0103 10% du prix de gros

Animaux vivants des espèces ovine ou
caprine

0104 10% du prix de gros

Coqs, poules, canards, oies, dindons,
dindes et pintades vivants, des espèces
domestiques

0105 10% du prix de gros

2. Produits d'origine végétale

Extraits médicinaux bruts d'origine animale
ou végétale

020610100, 020622100,
020629100, 020630100,
020641100, 020649100,
020680100, 020690100

10% du prix de gros

3. Tabac et succédanés de tabac fabriqués

Tabac brut 2401 0,20 dollar EU/kg

4. Cuirs et peaux bruts (sauf pelleteries)

Peaux de bovins 4101-4103 0,20 dollar EU/kg

5. Laine (non cardée ni peignée), déchets 5101-5105 0,20 dollar EU/kg

6. Coton

Fibres de coton (peignées, non peignées,
déchets)

5201-5203 0,20 dollar EU/kg

Notes

1. Les marchandises ne figurant pas sur cette liste ne sont assujetties à aucun type de droits de douane.

2. L'inspection des douanes convertit les taux libellés en dollars par kg en soms au cours en vigueur la
veille du jour de l'exportation.

O. Abdykalykov

Chef du Secrétariat du Conseil des ministres de la République kirghize




